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ARTICLE 1 - BUT DE LA CONVENTION COLLECTIVE 

1.01 La presente convention collective a pour but de promouvoir des relations ordonnees et 

harmonieuses entre la Ville et ses salaries representes par le Syndicat, d'etablir et de maintenir 

des conditions de travail justes et equitables pour tous et chacun et de regler a ['amiable de [a 

fagon ci-apres determinee les mesententes qui peuvent surgir de temps a autre. 

ARTICLE 2 - RECONNAISSANCE DU SYNDICAT 

2.01 La Ville reconnait le Syndicat comme ['agent negociateur unique et exclusif de tous ses salaries 

vises par le certificat d'accreditation portant le numero AM-1000-8276 emis par la Commission 

des relations du travail du Quebec en date du 27 mai 1966. 

2.02 Les personnes exclues de ['unite de negociation ne remplissent aucun emp[oi regi par la 

presente convention collective. 

ARTICLE 3 - FONCTIONS DE LA DIRECTION 

3.01 Le Syndicat reconnait qu'il est de la fonction de [a Ville de gerer, de diriger et d'administrer ses 

affaires en conformite avec ses obligations. 

3.02 La Ville convient d'exercer ses fonctions en conformite des autres stipulations de la presente 

convention collective et ehe accepte que toute decision qu'elle rend, qui affecte [es conditions 

de travail, d'un ou plusieurs salaries, regies par [a presente convention collective, soit assujettie 

a la procedure de griefs, de mesententes et d'arbitrage prevue a ['article 8 de [a presente. 

SUP 988 — page 4 



ARTICLE 4 - DEFINITION DES TERMES 

4.01 Employeur 

Designe les representants autorises de la Ville de Senneterre ou [a Ville el[e-meme. 

4.02 Salarie 

Designe toute personne comprise clans ['unite de negociation, travaillant pour [a Ville, 
moyennant remuneration et/ou en absence autorisee en vertu de [a presente convention 
collective, tel que defini ci-apres. 

4.03 Salarie regulier 

Designe tout salarie dont le travail est requis au fonctionnement normal, ordinaire et 
ininterrompu des services reguliers assumes par [a Ville, et qui a termine sa periode de 
probation de cent vingt (120) jours de travail Tun minimum de neuf cents (900) heures de 
travail au taux regulier. 

4.04 Salarie temporaire 

Designe tout salarie embauche pour remplacer un salarie regulier absent en vertu des 
dispositions de [a convention collective et/ou pour des surcroits de travail. 

Un tel salarie a droit a tous les benefices de [a presente convention collective, sauf en ce qui 
concerne le regime d'assurance collective. 

Un salarie temporaire a priorite sur tout candidat de ['exterieur pour obtenir un poste devenu 
vacant en autant qu'il rencontre les exigences normales de la tache. 

Dans les dix (10) fours de ['engagement d'un salarie temporaire, la Ville dolt faire parvenir au 
Syndicat un avis mentionnant le nom du salarie ainsi que la duree approximative de son emploi. 

4.05 Periode de probation 

Tout salarie nouvellement embauche est soumis a une periode de probation de cent vingt (120) 
jours de travail Tun minimum de neuf cents (900) heures de travail au taux regulier. 

Tant que la periode de probation ci-dessus mentionnee nest pas completee, un tel salarie n'a 
pas droit aux benefices suivants : 

• Procedure de grief en cas de renvoi ; 
• Regime d'assurance collective; 
• Regime de retraite ; 
• Conges-maladie et conge speciaux ; 
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• Cumul d'heures suppl6mentaires. 

4.06 Salar16 de projets gouvernementaux et/ou d'organismes publics 

Designe toute personne qui est embauchee pour une p6riode limit6e afin d'effectuer des 
travaux municipaux qui ne sont sp6cifiquement et r6gulierement accomplis par les salaries de 
l'unit6 de n6gociation. 

Ces personnel ne sont pas assujetties par les dispositions de la presente convention collective. 

L'embauche de tels salaries ne dolt pas avoir pour effet de creer des mises a pied directes ou 

indirectes et de modifier les conditions de travail des salaries couvert par l'unit6 de n6gociation. 

Lors de l'implantation de projets gouvernementaux et/ou d'organismes publics, la Ville s'engage 
a informer le Syndicat sur la nature, la dur6e et sur le nombre de personnes qui y seront 

affect6es. 

4.07 Salari6 6tudiant 

Designe toute personne qui, au cours de l'ann6e, est inscrite a une 6cole, un college ou une 

universit6 et qui est embauchee pour effectuer les travaux suivants 

a) Des travaux relies directement ou indirectement a ses Etudes ou qui peuvent lui permettre 

d'acqu6rir une experience pratique clans le cadre de ses etudes; 

b) Des travaux de nettoyage et de peinture ; 

c) D'am6nagement et entretien de pares, espaces verts, places publiques et terrains; 

d) D'emploi reli6 aux loisirs et activit6s socioculturelles. 

L'embauche d'6tudiant ne dolt pas avoir pour effet de creer des mises a pied directes ou 

indirectes et de modifier les conditions de travail des salaries convert par l'unit6 de n6gociation. 

Ces personnel ne sont pas assujetties aux dispositions de la presente convention collective. 

4.08 Date d'entr6e en service 

La date d'entr6e en service est le premier jour travail16. 
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ARTICLE 5 - EGALITE DE TRAITEMENT 

5.01 Ni la Ville, ni ses representants, ni le Syndicat, ni les salaries ne doivent faire de distinction a 
l'egard de quelque salarie que ce soit, en raison de sa race, de son sexe, de sa nationalite, de sa 
langue, de ses convictions religieuses ou politiques ou de ses activites syndicales et les deux 
parties doivent s'opposer activement a toute distinction de cet ordre. 

5.02 Nonobstant les dispositions du paragraphe 5.01, it est defendu a tout salarie de participer 
directement ou indirectement a toute activite partisane au niveau municipal, sauf pour l'exercice 
de son droit de vote. 
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ARTICLE 6 - REGIME SYNDICAL 

6.01 Securit6 syndicale 

Les salaries de la Ville de Senneterre sont libres d'appartenir ou de ne pas appartenir au 
Syndicat. Le fait d'appartenir au Syndicat ne dolt pas etre considers comme condition d'emploi. 

6.02 L'emp[oyeur doit retenir sur le salaire de tout salarie qui est membre dune association 
accreditee, le montant specifie par cette association a titre de cotisation. 

L'employeur doit, de plus, retenir sur le salaire de tout salarie faisant partie de l'unite de 
negociation pour [aquelle cette association a ete accreditee, un montant egal a celui prevu au 
premier ahnea. 

L'employeur est tenu de remettre mensuel[ement les montants retenus a ['association 
accreditee, accompagne d'un rapport comprenant les renseignements suivants : 

• Le nom des salaries et [eur statut ; 

• Le total des salaires mensuels reguhers pour chaque salarie ; 

• Le montant cotise pour chaque salarie. 

6.03 Affichage d'avis 

Le Syndicat a le droit d'afficher les avis adresses a ses membres sur les proprietes de la Ville et 
aux endroits approuves par [es autorites. 
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ARTICLE 7 - LIBERTE WACTION SYNDICALE 

7.01 Tout membre du Syndicat, choisi comme delegue pour participer a des congres et/ou stage 
d'etude requerant une ou des absences, est autorise a quitter son travail, sans salaire, mais sans 
perte d'anciennete ni d'aucun droit, a [a condition cependant qu'il produise a cet effet, trois (3) 
jours avant son depart, un certificat a son superieur immediat. Toutefois, pas plus de deux (2) 
membres ne peuvent se prevaloir de ce privilege, le tout conformement a la procedure 
suivante : 

1) Le nombre total maximum de journees visees en vertu du paragraphe precedent pour 
['ensemble des salaries vises par ['accreditation est de dix (10) jours par annee, dont trois 
(3) jours payes, autres que ceux decrits a ['article 7.02, aux frais de ['employeur. 

2) Ce delai peut We prolonge apres entente avec la Ville. 

7.02 L'employeur convient, en toute equite, d'accorder une absence raisonnable aux representants 
syndicaux [ocaux, dont leur presence est necessaire durant les heures de travail, pour [a 
transaction par voie directe, des affaires du Syndicat avec ['employeur concernant 
respectivement ['application ou [a negociation de [a convention collective. 

Les salaries qui y assistent sont remuneres comme s'ils etaient au travail. 

Advenant qu'un salarie ait participe a des negociations convoquees par la Ville en dehors de ses 
heures regulieres de travail, le nombre d'heures de negociation est repris par le salarie pendant 
ses heures regulieres de travail. Dans un tel cas, le salarie doit aviser son superieur immediat et 
determiner a ['avance [a periode ou i[ compte reprendre ses heures. 

7.03 Representants exterieurs 

Les representants exterieurs, tant du Syndicat que de [a Ville, ont droit de participer a toutes les 
reunions relatives a [a presente convention collective. 
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ARTICLE 8 - PROCEDURE DE GRIEFS, DE MESENTENTES ET WARBITRAGE 

8.01 Le Syndicat et [a Ville conviennent que les griefs et les mesententes doivent etre regles le plus 
promptement possible. 

8.02 Tout grief ou toute mesentente individuelle ou collective doit etre presente par ecrit au plus tard 
dans les trente (30) jours qui suivent [a naissance ou [a connaissance du fait, dont le grief ou [a 
mesentente, decoule, de [a maniere ci-apres decrite : 

• Le salarie accompagne d'un officier syndical de son choix soumet son grief par ecrit a son 
superieur immediat. Le Syndicat peut egalement soumettre un grief au nom du salarie, par 
ecrit, au directeur du Service technique et au directeur general adjoint et au directeur 
general. 

Le directeur du Service technique et directeur general adjoint doit rendre sa decision au cours 
de [a journee suivant [a soumission du cas. 

Si [a decision du directeur du Service technique et directeur general adjoint nest pas jugee 
satisfaisante ou qu'elle nest pas rendue dans le delai prescrit, le Syndicat en informe le 
directeur general et celui-ci doit rendre une decision dans les dix (10) jours suivant [a reception 
du grief. 

Si la decision du directeur general nest pas jugee satisfaisante ou si elle nest pas rendue dans 
le delai prescrit le salarie et/ou le Syndicat peut (peuvent) referer le grief a ['arbitrage par un avis 
ecrit dans les trente (30) jours suivant ['expiration du delai de dix (10) jours prevu ci-haut. 

8.03 Le Syndicat peut soumettre un grief a la Ville et [a Ville peut soumettre un grief au Syndicat. Un 
tel grief est soumis par ecrit au directeur general selon [a procedure prevue a ['article 8.02. 

8.04 Dans le cas d'un grief soumis par la Ville, un tel grief est soumis par le directeur genera[ au 
president du Syndicat. 

8.05 La retrogradation, la suspension ou le congediement d'un salarie, ainsi que toute autre mesure 
disciplinaire peut faire l'objet d'un grief arbitrable, selon la procedure etablie a ['article 8.02. 

8.06 En matiere disciplinaire ou de congediement, le Tribunal d'arbitrage ou ['arbitre unique a le 
pouvoir de maintenir [a sanction imposee, ['annu[er, [a modifier et/ou rendre toute decision 

jugee equitable dans les circonstances, y compris le remboursement de tout ou partie du salaire 
et autres benefices perdus, s'il y a lieu, en tenant compte toutefois des gains que le salarie a pu 
gagner ailleurs dans l'intervalle. 

8.07 Le defaut de presenter un cas dans les delais prevus a la convention collective entraine la 
decheance du grief. Afin de permettre ['etude de certains cas particuliers, les delais prevus a 
['article 8.02 peuvent etre prolonges sur demande et avec le consentement des deux parties, [a 

Ville et le Syndicat. 
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8.08 Les delais mentionnes au present article se calculent en jours ouvrables (les samedis, les 
dimanches, les conges statutaires et le jour de la presentation du grief exceptes). 

8.09 Le ou les articles violes dolt (doivent) 8tre mentionne(s) dans le grief. Cependant, une erreur 
technique dans la soumission ecrite d'un grief ne l'invalide pas. 

Arbitrage 

8.10 Tout grief ou toute mesentente qui n'a pas ete regle en conformite de la procedure ci-dessus, 
peut etre soumis a ['arbitrage. 

8.11 La partie qui desire proceder a ['arbitrage, en avise par ecrit ['autre partie. 

8.12 Les deux parties s'entendent sur le choix d'un arbitre dans un delai de dix (10) jours. A defaut 
d'entente, les dispositions du Code du travail prevaudront. 

8.13 Lors d'un arbitrage, [a Ville libere le membre du comite de griefs et un maximum de deux (2) 
salaries appeles A agir comme temoin, le nombre peut 8tre augmente apres entente entre les 
parties. 

8.14 En rendant une decision au sujet de tout grief ou toute mesentente qui lui est soumis, ['arbitre 
dolt prendre en consideration la lettre et ['esprit de [a convention collective, et pour les 
mesententes au sujet des conditions de travail non prevues A la convention collective, les 
principes de justice et d'equite. 

Il n'a autorite, en aucun cas, pour ajouter, soustraire, modifier ou amender quoi que ce soit dans 
cette convention collective. 

8.15 La decision de ['arbitre est executoire et lie les parties. 

8.16 Chacune des parties paie [a moitie des honoraires et des depenses de ['arbitre. 
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ARTICLE 9 - ANCIENNETE 

9.01 Le salarie peut exercer son droit d'anciennete apres avoir complete sa periode de probation, 
conformement aux dispositions de la presente convention collective. 

9.02 L'anciennete s'exprime en annee, en jours et en heures normalement travaillees 
retroactivement a la date d'entree en service, pour tous les salaries. 
Une annee d'anciennete est egale a 1950 heures. 

9.03 Une fois sa periode de probation completee, la date d'entree en service du salarie sert de point 
de depart pour le calcul de ['anciennete. 

9.04 Un salarie regulier a temps complet accumule son anciennete clans les cas suivants: 

a) Absence pour accident ou maladie autre qu'un accident de travail ou maladie 
professionnelle, pendant une periode maximum de dix-huit (18) mois; 

b) Absence pour accident de travail ou maladie professionnelle reconnue comme telle selon 
les dispositions de la Lot sur les accidents du travail et maladie professionnelle jusqu'a ce 
que le salarie soit declare invalide ou incurable; 

c) Mise a pied dont la duree ne depasse pas douze (12) mois; 

d) Toute absence autorisee dont la duree ne depasse pas douze (12) mois. 

9.05 Un salarie regulier a temps complet conserve son anciennete clans les cas suivants : 

a) Absence autorisee par l'employeur excedant douze (12) mois; 

b) Absence pour accident ou maladie autre qu'un accident de travail ou maladie 
professionnelle a compter du dix-neuvieme (19e) mois d'absence. 

9.06 Un salarie regulier a temps complet perd son droit d'anciennete et rompt le service continu clans 
les cas suivants : 

a) S'il quitte volontairement son emploi ; 

b) S'il est renvoye pour cause juste et suffisante ; 

c) S'il est mis a pied pour manque de travail pendant une periode de plus de douze (12) mois; 

d) S'il est absent pour cause de maladie ou d'accident autre qu'un accident de travail ou 
maladie professionnelle pendant une periode excedantvingt-quatre (24) mois; 
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e) Si, apres avoir ete rappe[e au travail par lettre recommandee alors qu'il fut mis a pied pour 
manque de travail, i[ ne se presente pas au travail dans les dix (10) jours ouvrables qui 
suivent la reception de tel[e [ettre. 

9.07 Dispositions particu[ieres pour les salaries temporaires : 

a) Lin salarie temporaire beneficie des dispositions du paragraphe 9.04 a), b) et d) 
proportionne[[ement a [a moyenne hebdomadaire des jours d'anciennete accumules au 
cours des douze (12) mois de ['annee precedente ou depuis sa date d'entree en service, 
selon [a date [a plus rapprochee du debut de ['absence et selon [a plus avantageuse des 
deux. Ces jours sont consideres comme des fours de travail et sont accumules au fur et a 
mesure. 

b) Lin salarie temporaire conserve son anciennete dans [e cas suivant : 

• Mise a pied dont [a duree ne depasse pas douze (12) mois. 

c) Lin salarie temporaire perd son anciennete et rompt le service continu dans les cas 
suivants : 

S'il quitte volontairement son emploi ; 

II. S'il est renvoye pour cause juste et suffisante ; 

III. S'il est mis a pied pour un manque de travail pendant une periode de plus de douze 
(12) mois; 

IV. S'il est absent pour cause de maladie ou d'accident autre qu'un accident de travail 
ou maladie professionnelle pendant une periode excedant dix-huit (18) mois. 

9.08 Les annexes «B» et «C» des presentes constituent, a la date de [a signature de [a presente 
convention collective, les listes officie[[es d'anciennete des salaries au service de la Ville au 
31 decembre 2015 et qui sont visee par [a presente convention collective. 

9.09 La Ville s'engage a mettre a jour et a afficher au mois de janvier de chaque annee, au garage 
municipal, ladite liste d'anciennete. Toute correction acceptee par les parties et toute addition 
par suite de nouveaux embauchages apportent auto matiquement un amendement a ['annexe. 

Affichage de poste 

9.10 a) Lorsqu'un poste regulier a temps complet couvert par la presente convention collective 
devient vacant, ['employeur dispose d'une periode de trente (30) jours ouvrables pour 
l'afficher. 
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Tout poste vacant ou nouvellement cree convert par ['accreditation est affiche au garage 
municipal durant une periode de dix (10) jours ouvrables et ['employeur remet une copie de 
['affichage au Syndicat. 

Les salaries interesses doivent faire part par ecrit, dans ce Mai, de leur candidature pour 
['emploi en question au bureau du directeur general de [a Ville. Une copie de sa demande 
est transmise par [a Ville au Syndicat. 

La Ville dolt faire connaltre sa decision dans un Mai de cinq (5) jours ouvrables suivant [a 
premiere assemblee reguliere du conseil, tenue au terme de [a periode d'affichage. 

b) Le defaut de demander ou le fait de refuser une promotion ou une permutation n'affecte en 
rien to droit du salarie a une promotion ou une permutation ulterieure. 

9.11 Le poste dolt etre accorde et est comb[e par le salarie qui a le plus d'anciennete parmi ceux qui 
ont pose leur candidature, a [a condition qu'il puisse satisfaire aux exigences normales de [a 
tache. 

Les exigences normales doivent etre pertinentes et en relation avec [a nature de ['emploi. En cas 
de grief, le fardeau de [a preuve appartient a ['employeur. 

Le salarie auquel to poste est accorde a droit a une periode d'essai et d'apprentissage maximate 
de cent vingt (120) fours. Si au terme de cette periode de cent vingt (120) jours ouvrables, le 
salarie est maintenu dans son nouveau poste, it est repute a ce moment-[a, satisfaire aux 
exigences normates de [a tache. 

L'employeur peut decider de retourner un salarie a son ancien poste, apres une periode 
d'apprentissage et d'essai total de trente (30) jours ouvrables d'operation parce qu'il n'a pu se 
qualifier, et ce, sans perte d'aucun droit. It est de meme pour un salarie qui desire retourner a 
son ancien poste au cours de la periode d'apprentissage et d'essai. 

En cas de grief, le fardeau de [a preuve incombe a l'employeur. 

9.12 Si aucun satarie n'a presente sa candidature au cours de la periode d'affichage, ou si aucun des 
salaries postulants n'a les qualifications requises ou ne remplit pas tes exigences normales de la 
tache ou si la candidature du salarie mis en periode d'essai nest pas retenue, [a Ville est libre de 
combler le poste par une personne de son choix suivant tes moda[ites et les processus de 
selection qu'elle jugera appropries. 

9.13 Journalier en aqueduc et egout 

Nonobstant les articles 9.10 et 9.11, un salarie qui obtient un poste de journalier en aqueduc et 
egout doit travailler un minimum de quatre (4) ans a partir de la date d'obtention de sa 
probation avant de postuler sur un autre poste au sein de la municipalite, tel qu'etabli par 
['entente signee le 13 janvier 2013. 
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9.14 Maintien des droits 

Tout salarie qui s'absente de son travail conformement a ['une ou ['autre des dispositions de la 
presente convention collective ne perd aucun de ses droits d'anciennete. 

9.15 Reserve speciale 

La Ville a le privilege de donner un entrainement special en vue dune promotion aux salaries qui 
sont qualifies pour 8tre entraines dans les postes de commande, en autant que le 
paragraphe 9.10 ci-dessus soit respects. 

9.16 Poste temporairement depourvu de titulaire 

Nest pas considers comme un poste vacant tout poste qui est temporairement depourvu de son 
titulaire regulier a cause d'une absence au travail due a la ma[adie, a un accident, a un accident 
de travail, aux vacances annue[les, a un stage d'entrainement, a une promotion, a une absence 
pour activite syndicate te[le que definie ou pour toute autre absence autorisee par la Ville. 

9.17 a) Un poste temporairement depourvu de son titulaire nest pas affiche. 

b) L'emp[oyeur nest pas oblige de combler un poste temporairement depourvu de son 
titulaire. Cependant, dans ['eventua[ite ou ['employeur decide de combler de fagon 
complete et/ou partiel[e un poste temporairement depourvu de son titulaire, it offrira 
d'abord par ordre d'anciennete aux salaries du service concerns en autant qu'ils 
rencontrent les exigences normales de la tache, et que le poste quitte soit comble a 
['interne en ne necessitant pas d'embauche supp[ementaire. 

Il est entendu qu'un remplacement d'un poste temporairement depourvu de son titulaire ne 
peut occasionner plus d'un dep[acement a t'interieur du service concerns. 

c) Advenant le cas ou l'employeur decide de combler un poste temporairement depourvu de 
son titulaire et qu'il n'y a pas de salarie regulier a temps comp[et pouvant remp[ir les 
conditions des paragraphes precedents, l'emp[oyeur peut combler le poste temporairement 
depourvu de son titulaire par le salarie temporaire ayant le plus d'anciennete sur la [iste de 
rappel, pourvu qu'il satisfasse aux exigences normales de la tache. 
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ARTICLE 10 - RAPPEL AU TRAVAIL 

10.01 L'employeur etablit une liste de rappel qui comprend tous les salaries qui ont ete mis a pied et 
qui ont acquis leurs droits d'anciennete. 

Cette liste doit contenir le nom des salaries et leur anciennete accumulee. 

L'employeur en fait parvenir une copie au Syndicat. 

L'employeur doit tenir cette liste a jour de fagon reguliere. 

10.02 Le rappel au travail s'effectue par ordre d'anciennete en autant que le salarie rencontre les 
exigences normales de la tache. 

10.03 Lors de rappel au travail, to salarie regulier a temps complet est avise de la fagon suivante : 

• Par telephone ou par ecrit et copie adressee au Syndicat, a la derniere adresse connue du 
salarie au plus tard dix (10) jours avant la date a laquelle it doit se rapporter au travail. 

Le salarie dolt accuser reception de cet avis trois (3) jours avant la date specifiee, a moins que 
d'autres arrangements n'aient ete faits par ecrit. 

Si, lors d'un appel telephonique, le salarie n'a pu titre rejoint ou n'a pu 6tre disponible, la 
procedure ecrite est applicable. 

10.04 Rappel au travail des salaries temporaires 

Lors de rappel au travail, un salarie temporaire est appele pour remplacer un salarie absent en 
vertu des dispositions de la convention collective et/ou pour des surcroits ponctuels de travail. 

Le rappel au travail s'effectue par telephone au dernier numero connu. Si le salarie refuse, ne 
repond pas ou est absent, it est considers avoir refuse d'effectuer le travail pour lequel it a ete 
rappels. 

Un salarie qui dolt s'absenter pour quelques jours doit, au prealable, en aviser son superieur 
immediat. 

Un salarie temporaire qui accumule a son dossier ['equivalent de trois (3) refus de retour au 
travail par annee de convention collective, est considers avoir rompu son lien d'emptoi avec 
l'employeur. 

Le rappel au travail s'effectue par ordre d'anciennete pourvu que le salarie rencontre les 
exigences normales de [a tache et qu'il soit apte a operer integralement la machinerie a laquelle 
it sera affects. Afin de repondre a ces exigences, les salaries temporaires devront signifier leur 
inter6t a recevoir la formation pour repondre aux exigences de l'employeur. Par la suite, 
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['emp[oyeur donnera la formation necessaire a ['interne, et par anciennete pour combler [es 
besoins de rappel au travail. 

10.05 L'employeur doit avoir epuise la liste de rappel avant de proceder a ['embauche de personnes 
de ['exterieur. 
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ARTICLE 11 - SECURITE D'EMPLOI 

11.01 Les deux parties reconnaissent que la securite d'emploi doit s'accroitre en proportion avec la 
[ongueur des annees de services. Mors, advenant une mise a pied, les salaries ayant le moins 
d'anciennete doivent etre mis a pied les premiers, en autant que [es salaries plus anciens 
rencontrent [es exigences normales de la tache a accomplir. Les salaries doivent etre rappeles 
au travail dans l'ordre d'anciennete en autant qu'ils soient qualifies pour faire le travail 
demande. 

11.02 Lorsque la Ville modifie le regime de travail dune classification ou achete de nouveaux 
instruments de travail, el[e permettra au salarie le plus ancien qui possede les aptitudes 
necessaires, de suivre les cours necessaires ou ['entrainement requis, a ses frais, afin qu'il 
puisse se qualifier, le tout conformement aux dispositions des paragraphes 9.11 et 14.03 des 
presentes. 

11.03 L'employeur doit donner au salarie regulier mis a pied pour manque de travail un preavis d'une 
duree equiva[ente A quinze (15) jours de travail. Une copie de cet avis est transmise au Syndicat 
dans [es memes delais. A defaut de tel avis, le salarie regoit ['equivalent en sa[aire. 

11.04 Il est toujours [oisible A la Ville de donner des contrats A forfait, A la condition que cela 
n'entraine pas de mise a pied pour [es salaries reguliers et les salaries temporaires. 
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ARTICLE 12 - SALAIRES ET CLASSIFICATIONS 

12.01 Les classifications auxquelles s'applique [a presente convention collective et les taux de salaire 
payes pour chaque classification sont indiques a ['annexe «D» qui fait partie integrante de la 
presente convention collective. 

12.02 Tout salarie regi par [a presente convention collective dolt recevoir le taux prevu a ['annexe «D» 

pour sa classification. 

12.03 Les taux applicables aux nouveaux emplois crees ou aux emplois existants qui sont 
substantie[lement transformes pendant [a duree de [a presente convention collective sont 
determines par [a Ville en tenant compte des emplois existants de nature similaire. Tout 
desaccord au sujet de ces taux est soumis a [a procedure de mesententes et d'arbitrage. 
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ARTICLE 13 - JOUR ET DETAILS DE LA PAIE 

13.01 Les salaries sont payes tous les jeudis. Si le jeudi est fete, les salaries sont payes la veille. Le 
paiement des salaires se fait par depot bancaire deux semaines apres la fin de la periode de 
travail. 

13.02 Les details suivants doivent apparaitre sur les talons de paies de chaque salarie : 

a) le nom; 

b) la date et la periode de paie ; 

c) le nombre d'heures travaillees ; 

d) le montant brut de la paie; 

e) les details de deductions ; 

f) le montant net de la paie; 

g) le taux du salarie, et; 

h) le montant cumulatif. 

13.03 Tout salarie, qui est mis a pied, congedie ou qui quitte de son propre gre, dolt recevoir son 
salaire et ses articles personnels a la premiere paie qui suit la fin de son engagement. 

13.04 La correction des erreurs dans la pale de tout salarie se fait au plus tard sur la paie suivant le 
jour ou ladite erreur a ete signalee a l'employeur. 
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ARTICLE 14 - PERMUTATION TEMPORAIRE ET ENTRAINEMENT 

14.01 Tout salarie regi par cette convention collective doit se mettre a la disposition du superieur 
immediat des travaux publics de la Ville et faire le travail necessaire requis par ce dernier, 
lorsque celui-ci juge qu'il n'y a pas de travail a faire effectuer par le salarie dans sa classification. 
It est entendu que le salarie est remunere au salaire de sa classification. 

14.02 Lorsqu'un salarie est charge temporairement d'accomplir un travail dans une classification dont 
le taux est inferieur au sien, it est remunere au taux regulier de sa classification. 

14.03 Lorsqu'une personne salariee est chargee temporairement d'accomplir un travail dans une autre 
classification que la sienne et dont le taux de remuneration est superieur a celui de sa 
classification, elle est remuneree a ce taux pour le temps travaille s'il a travaille un minimum de 
deux (2) heures au cours de son quart de travail. 

14.04 Un salarie a l'entrainement, en vue d'une promotion, regoit son augmentation a compter du jour 
ou it accede a cette promotion. Cependant, cette periode d'entrainement ne peut exceder cent 
vingt (120) jours ouvrables, ou lorsque le salarie est juge apte a executer les taches de sa 
promotion. 

14.05 L'employeur se reserve le droit de liberer une machine, assignee ou non, pour des fins de 
formation de la main-d'oeuvre. 
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ARTICLE 15 - CONDITIONS SPECIALES 

15.01 Tout salarie dont les capacites sont diminuees par suite d'accident ou de maladie autre qu'un 
accident de travail ou maladie profession nelle, mais qui demeure capable de remplir une 
fonction au service de la Ville, peut s'il exerce effectivement cette fonction, etre remunere, apres 
entente entre les parties, a un taux autre que ceux prevus a la convention collective. 

15.02 a) Un salarie qui demeure incapable d'exercer son emploi en raison de sa lesion 
professionnelle et qui devient incapable d'exercer un emploi convenable a droit d'occuper 
le premier emploi convenable qui devient disponible chez l'employeur en autant que le 
salarie soit capable de faire le travail disponible. 

Le droit confere par le premier alinea s'exerce sous reserve des regles relatives a 
l'anciennete prevues par la convention collective applicables au salarie. 

b) Le salarie vise au paragraphe a), qui reintegre son emploi ou un emploi equivalent a droit de 
recevoir le salaire et les avantages aux memes taux et conditions que ceux dont it aurait 
beneficie s'il avait continue a exercer son emploi pendant son absence. 
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ARTICLE 16 - RAPPEL D'URGENCE ET PAIE MINIMUM DE PRESENCE 

16.01 Excepte durant l'heure precedant la journee reguliere de travail ou les heures consecutives 
suivant immediatement la journee reguliere de travail, tout salarie, qui est rappele au travail en 
dehors de ses heures regulieres de travail, a droit a une remuneration minimum equivalente a 
trois (3) heures de travail calculees au taux de temps supplementaire qui s'applique selon la 
convention collective. 

16.02 Tout salarie temporaire appele au travail et pour lequel it n'y a pas de travail disponible et tout 
salarie qui nest pas avise avant de quitter son travail de la periode precedente ou avant de 
quitter sa maison pour alter au travail et pour lequel it n'y a pas de travail disponible regoit une 
remuneration d'une (1) heure de son taux regulier de salaire. 
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ARTICLE 17 - HEURES ET SEMAINE DE TRAVAIL 

17.01 La semaine r6guli6re de travail est de trente-sept heures trente minutes (37 h 30) r6parties en 
cinq (5) jours de sept heures trente minutes (7 h 30), du lundi au vendredi inclusivement, de 
7 h 30 a 16 h, avec une (1) heure pour le repas du midi. 

17.01.1 P6riode de d6neigement 

Entre le 1e1  d6cembre et le 31 mars, la Ville a le loisir d'implanter un horaire de nuit 
pour le d6neigement. 

Cette p6riode de d6neigement est effectu6e par des salari6s temporaires et aptes a 
faire ce travail. 

La semaine r6guli6re de travail est de trente-sept heures trente minutes (37 h 30) et 
r6partie selon les besoins du service. 

17.02 P6riode de repas retard6e 

Dans les cas d'urgence ou les salari6s doivent travailler pendant la p6riode r6guli6re des repas, 
on doit allouer ce m6me temps aussit6t que possible des que l'urgence a cess6, et a tout 
6v6nement pas plus tard qu'une (1) heure apres la p6riode de repas. 

17.03 Le salar16 qui est requis par l'employeur de manger sur les lieux du travail est r6muner6 pour 
une demi-heure de repas au taux r6gulier. 

17.04 P6riode de repas en situation d'heures suppl6mentaires 

Lorsque les salari6s sont requis de travailler en surtemps prolong6 ou la nuit en cas d'urgence, 
la p6riode de repas de trente (30) minutes est pay6e par la Ville pourvu que le salari6 ait 
accompli ou a a accomplir un minimum de cinq (5) heures de travail. 

17.05 Nonobstant les dispositions des articles 17.01 et 17.02, advenant la n6cessit6 pour un salari6 
de modifier son horaire de travail pour une certaine p6riode, it peut le faire apres entente avec 
son sup6rieur imm6diat. 
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ARTICLE 18 - HEURES SUPPLEMENTAIRES 

18.01 Tout travail effectue en semaine en dehors des heures normales de travail mentionnees a 
Particle 17 et tout travail effectue le samedi et le dimanche sont consideres comme heures 
supplementaires et remuneres au taux de temps et demi. 

18.02 Tout travail effectue lors de la deuxieme journee de conge hebdomadaire est remunere au taux 
de temps et demi. 

18.03 Tout salarie dont les services sont requis les fours de fete ch6mes, prevus a ['article 20 de [a 
presente convention collective, est paye au taux de temps et demi pour le travail accompli, en 
plus de [a remuneration a laquelle it a droit pour [a fete. 

18.04 Si du travail doit etre effectue en temps supplementaire et ne necessitant pas [a sortie de toutes 
[es machineries, l'employeur fait appe[ au salarie par ordre d'anciennete et apte a faire le travail. 

18.05 Durant [a periode de temps couvert par la personne de garde, si du travail dolt etre execute en 
heures supplementaires necessitant plus d'un travailleur,  la personne de garde rappelle un 
travailleur apte a faire le travail par ordre d'anciennete. La personne de garde, si elle est apte a 
faire le travail a preseance sur ['ensemble des travailleurs pour le deuxieme (2e) travailleur, et 
ce, peu importe l'anciennete. 

18.06 Nonobstant ['article 18.04, si aucun employe ne souhaite faire des heures supplementaires, [a 
Ville se reserve le droit d'imposer [e travail au premier employe apte a faire le travail par ordre 
inverse d'anciennete. 

18.07 Pour les heures supplementaires octroyees durant les heures de repas, une (1) heure avant et 
deux (2) heures consecutives apres [a periode normate de travail, ces heures ne sont pas 
soumises a [a regle de l'anciennete., 

18.08 Reprise des heures supplementaires 

Les heures supplementaires peuvent etre reprises en temps au taux de temps supplementaire 
ou remunere, selon le choix du salarie. 

Un salarie peut ainsi accumuler dans une Banque de temps un maximum de soixante-sept et 
demi (67 1/2) heures qu'il doit reprendre dans l'annee de reference, et ce, apres entente avec son 
superieur immediat. 

It est entendu que le salarie doit signifier a ['employeur le jour m6me ou it effectue des heures 
supplementaires, son choix d'6tre remunere ou reprendre en temps, les heures de temps 
supplementaire qu'il effectue. 
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ARTICLE 19 - GARDE 

19.01 Personnel de garde 

Designe [e salarie qui est responsable des travaux de base et d'8tre le premier repondant pour 
la population la fin de semaine et les fours feries. 

19.02 Un maximum de six (6) salaries et un minimum de quatre (4) salaries doivent titre disponibles 
pour etre de garde. Le technicien et gestionnaire des eaux peut faire partie des salaries inc[us 
clans la rotation. L'horaire de garde se fera en rotation, selon le nombre de personnes ayant 
signifie leur int6r8t. 

Dans [e cas ou i[ y aurait plus de six (6) salaries interesses au garde de fin de semaine, 
['emp[oyeur assure une place aux technicien et gestionnaire des eaux et octroie les autres 
places disponibles selon l'ordre d'anciennet6 et se[on les capacites du salarie a effectuer la 
garde. 

Par exemp[e, si quatre (4) salaries sont interesses a 8tre de garde, en inc[uant le technicien et 
gestionnaire des eaux, it y aura une rotation sur cinq (5) semaines. 

Dans le cas ou le minimum de quatre (4) salaries nest pas atteint, ['employeur se reserve le 
droit d'imposer ['affectation a un/des salaries. L'imposition se fera par ordre inverse 
d'anciennet6 et se[on les capacites du salarie a effectuer la garde. 

Un calendrier semi-annuel sera affich6 pour l'octroi de ['horaire de garde, soit pour les p6riodes 
du 15 octobre au 31 mars et du 1 ef  avril au 14 octobre. Dans le cas ou un employe cedule pour 
faire de [a garde et qu'il nest pas en mesure de ['effectuer, it a [a responsabilit6 de se faire 
remplacer. 

19.03 Si un conge f6ri6 se trouve le lundi ou le mardi, la garde est effectuee par la personne qui a 
affecte la fin de semaine precedente. Si un conge ferie se trouve le jeudi ou vendredi, la garde 
est effectuee par la personne assignee a la fin de semaine suivante. Dans le cas Sun conge ferie 
un mercredi, la garde est effectuee par ['employe ayant le moins d'anciennet6 entre ceux qui ont 
fait la garde la fin de semaine precedente et la personne assignee a la fin de semaine suivante. 

19.04 Taches a effectuer 

 

Faire une tournee generale des batiments, faire [es 
Garage municipal verifications et inscrire les donnees demand6es par 

 

['employeur. 
Batiments en aqueduc et Faire [es verifications, inspections et inscrire les donnees 
6gout demand6es par l'emp[oyeur. 

 

Pour le deneigement, verifier ['etat des trottoirs et aviser 
Entretien des trottoirs 

['entrepreneur au besoin. 
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Securisation des travaux, bris S'assurer de toujours securiser [es travaux, bris ou accidents 
ou accidents (ex.: installation de barricades). 
Repondre aux besoins des Probl6me d'eau potable ou eaux usees, appeler la personne 
citoyens responsable ou le superieur immediat. 

 

Faire deux (2) tournees generales des rues de la Ville, une le 
Tournees generates matin et une autre en fin d'apr6s-midi, et signaler les 

 

probl6mes. 

 

La personne de garde doit rendre compte le dimanche soir a 
Compte rendu son superieur immediat des anomalies rencontrees durant la 

 

fin de semaine. 

19.05 Remuneration pour le personnel de garde 

Montant fixe de (375 $) pour la duree de la convention collective 

La remuneration des jours feries correspond a 50 % du montant pour une fin de semaine. 

a) Pour des travaux mineurs, autres que ceux mentionnes a ['article 19.04, generes, soit par le 
superieur immediat ou par un appel, la personne de garde, s'il est apte a faire le travail, 
effectue la tache et est remuneree pour le temps travail[e a taux simple. 

b) Si le salarie de garde dolt rappe[er au travail un salarie et que le salarie de garde doit 
['accompagner comme deuxi6me travail[eur, [es dispositions de ['article 16 s'app[iquent 
pour la personne rappelee seulement. Le salarie de garde est alors remunere en temps 
supplementaire pour les heures travaillees. 
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ARTICLE 20 - CHEF D'EQUIPE 

20.01 Prime de chef d'6quipe 

Le salar16 chef d'6quipe regoit, en plus de son salaire, une prime de responsabilit6 de: 

lerjanvier 2021 2,58$ + IPC 
lerjanvier 2022 2,58$ + IPC 
lerjanvier 2023 2.63$ + IPC 
lerjanvier 2024 2.68$ + IPC 
lerjanvier 2025 2.73$ + IPC 

20.02 Chef d'6quipe 

D6signe le salari6 qui, a [a demande de l'employeur, partage les taches du sup6rieur imm6diat 
lors de situations particulieres ou le remplacement tors de ses absences. 

20.03 Le salari6 qui accepte cette affectation temporaire a comme fonction [a coordination de 
['ensemble ou une partie des travaux a titre effectu6s au cours de son affectation, apres avoir 
requ les indications de l'emp[oyeur a cet effet. 

20.04 Le salari6 qui accepte cette affectation temporaire continue d'etre couvert par le certificat 
d'accr6ditation et ne peut donc exercer les pouvoirs qui incombent a l'emp[oyeur dont entre 
autres faire des rapports disciplinaires ou donner des mesures disciplinaires. 

20.05 La nomination d'un salari6 chef d'6quipe est affich6e au garage municipal. L'affichage doit 
contenir le nom du salari6 ainsi que la dur6e approximative de sa nomination. 
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ARTICLE 21 - FETES CHOMEES ET PAYEES 

21.01 Les fours de fete suivants sont consideres comme etant des ]ours de fete chomes et payes 

1. Le Premier de ['an, 

2. Le lendemain du Jour de ['An, 

3. Le Vendredi saint; (effectif a compte de 2022) 

4. Le lundi de Paques, 

5. La f8te des Patriotes, 

6. La Fete nationale des Quebecois, 

7. La Confederation, 

8. La fete du Travail, 

9. L'Action de graces, 

10. La veille de Noel, 

11. La fete de Noel, 

12. Le lendemain de Noel, 

13. La veille du Jour de ['An. 

Tout autre jour qui pourrait etre decrete comme fete par le maire de [a Ville, par le 

Gouvernement provincial ou par le Gouvernement federal. 

Les salaries temporaires ont egalement droit aux conges feries lorsqu'ils ont complete leur 

periode de probation. 

Note : le conge du Vendredi saint sera effectif a compter de ['annee 2022 et suivant. 

21.02 Tous [es salaries, en plus des fetes chomees mentionnees a ['article 21.01, ont droit a trois (3) 

jours de conges payes additionnels par annee appeles << jours flottants >> qui peuvent etre pris 

apres entente mutuelle avec le superieur immediat. 

Un de ces fours de conge flottants sert a compenser le conge ferie «fours du Souvenir>>. Dans le 

cas ou le «]our du Souvenir>> deviendrait ob[igatoire, it serait automatiquement dans la liste 

officielle des jours feries a ['article 21.01 et la Banque de «fours flottants >> serait ramenee a 
deux (2) jours. 

Un salarie temporaire a droit aux conges flottants ci-haut mentionnes, au prorata du temps 

travaille, base sur ['annee anterieure. 
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21.03 Lorsque l'une des journees de fete prevues a ['article 21 survient tors dune journee de conge 

hebdomadaire, le jour ouvrable suivant ou le jour ouvrab[e precedent, apres entente entre les 

parties, devient un jour ferie et chome sans reduction de traitement. 

21.04 Pour beneficier des dispositions qui precedent, un salarie couvert par [a presente convention 

collective doit accomplir ses fonctions ordinaires [a journee complete qui precede ou qui suit le 

jour ferie, a moins que son absence ne soit motivee par ecrit aupres du superieur immediat. 

21.05 Si un de ces fours tombe au cours des vacances payees, le salarie a droit de prendre une journee 

additionnelle de conge ou de recevoir un salaire simple additionnel pour cette journee. 
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ARTICLE 22 - VACANCES ANNUELLES 

22.01 Tout salarie regi par la presente convention collective a droit : 

a) A deux (2) semaines continues de vacances apr6s douze (12) mois de service; 

b) S'il a moins d'un (1) an de service, a une (1) journee par mois de service, jusqu'a 
concurrence de dix (10) jours, r6muner6s a raison de quatre pour cent (4 %) de ses gains 
totaux; 

c) A trois (3) semaines continues de vacances, apr6s trois (3) ans de service; 

d) A quatre (4) semaines continues de vacances apr6s sept (7) ans de service; 

e) A cinq (5) semaines continues de vacances, apr6s quinze (15) ans de service; 

f) A cinq (5) semaines continues de vacances plus un (1) jour, apr6s seize (16) ans de 
services ; 

g) A cinq (5) semaines continues de vacances plus deux (2) jours, apr6s dix-sept (17) ans de 
services ; 

h) A cinq (5) semaines continues de vacances plus trois (3) fours, apr6s dix-huit (18) ans de 
services ; 

i) A cinq (5) semaines continues de vacances plus quatre (4) fours, apr6s dix-neuf (19) ans 
de services ; 

j) A six (6) semaines continues de vacances, apr6s vingt (20) ans de service. 

22.02 La remuneration pour la p6riode de vacances se fait par depot bancaire et est equivalente au 
salaire qu'il aurait requ s'il avait ete au travail. 

22.03 La liste des vacances estivales est affichee au plus tard le t er avril de chaque annee et [es 
salaries determinent, par ordre d'anciennet6, leur p6riode de vacances avant le 15 avril de la 
m6me annee. La liste definitive des vacances est affichee au plus tard le t er mai. 

La liste des vacances hivernales est affichee au plus tard le le ,  octobre de chaque annee et les 
salaries determinent, par ordre d'anciennete, leur p6riode de vacances avant le 15 octobre de la 
meme annee. La liste d6finitive des vacances est affichee au plus tard le t er novembre. 

Un salarie regulier permanent a pr6s6ance sur le choix de ses vacances par rapport a un salarie 
temporaire, peu importe l'anciennete du salari6 temporaire. 
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Entre le 15 mai et le 31 octobre, un salarie ne peut prendre plus de trois (3) semaines de 
vacances cons6cutives. 

It est entendu que la Ville pourra limiter le nombre de salaries pouvant prendre leurs vacances 
en m8me temps. 

22.04 Si, pour une raison ou une autre, un salarie quitte le service de la Ville, it a droit aux benefices 
des fours de vacances accumules a la date de son depart. 

22.05 Un salarie qui est absent par maladie et qui nest pas retabli au commencement de la p6riode 
pr6vue pour son conge annuel, peut, s'il le desire, remettre son conge annuel a une date fixee a 
la suite d'un accord entre lui-m8me et la Ville. 

22.06 Pour fins de calcul, un salarie embauche entre le premier (1 1f) et le quinzi6me (151) jour du mois 
inclusivement est considers comme ayant un (1) mois complet de service. 

Inversement, un salarie embauche le ou apres le (16e) jour du mois, se verra considerer son 
mois complet de service qu'a compter du mois suivant. 

22.07 L'annee de reference dans le calcul des vacances dues a un salarie, en application du present 
article, s'etend du t er janvier au 31 decembre de chaque annue. 

22.08 La remuneration donnant droit aux vacances annuelles est calculee au prorata des heures 
travaillees durant l'annee de reference et est versee au salarie par depot bancaire tors de la 
prise des vacances annuelles. 
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ARTICLE 23 - MALADIE ET ACCIDENT DE TRAVAIL 

23.01 Les parties conviennent d'appliquer les dispositions de la Lot sur la sante et la securtte du travail 
ainsi que la Lot sur les accidents du travail et les maladies profess ionnelles dans les cas 
d'accident de travail ou de maladie contractee dans l'exercice des fonctions du salarie. 
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ARTICLE 24 - JOURS DE MALADIE 

24.01 Il est accorde a tout salarie regi par cette convention collective, ayant termine sa periode de 
probation, un credit maladie de 7/12 (0,58) jour de maladie pour chaque mois de service. 

Un salarie temporaire a egalement droit au credit maladie de 7/12 (0,58) jour de maladie en 
fonction des heures regulieres travaillees. 

Le salaire du salarie absent pour maladie [ui est paye au taux regulier jusqu'a la limite des jours 
de maladie ainsi accumules durant ['annee. 

Les fours de conge maladie ainsi accumules et non utilises durant l'annee sont payes a 100 % 
au taux du salaire regulier de chaque salarie. 

Les jours de conge maladie non utilises sont payables a la deuxieme (2e) semaine de decembre. 

A chaque debut d'annee, le salarie aura un credit de deux (2) fours de maladie provenant des 
premiers mois de l'annee pour justifier toute absence maladie durant cette periode. 

24.02 Un mois complet de travail signifie un mois de calendrier pendant [equel le salarie a travai[[e 
tous les fours ouvrables. L'absence causee par un accident suU ou par maladie contractee dans 
['exercice des fonctions du salarie ou a ['occasion de son travail, ['absence pour maladie ou 
toute autre absence prevue par la presente convention collective ou autorisee par la Ville 
nIinterrompt pas le service continu. 

Nonobstant ce qui precede, un salarie absent pour une periode excedant trois (3) mois 
consecutifs pour maladie, accident de travail, ne beneficie plus de ['accumulation des conges 
maladie, et ce, jusqu'au retour au travail du salarie. 

24.03 Le salarie dolt informer la Ville de sa maladie autant que possible des la premiere journee de 
son absence, pour avoir droit au paiement. A son retour au travail, et sur demande de 
['employeur, le salarie doit produire un certificat medical, selon les dispositions enoncees ci-
apres : 

1) Le salarie a droit a deux (2) absences d'une duree maximale de deux (2) jours sans produire 
un certificat medical; 

2) Pour [es autres absences, l'employeur exige un certificat medical. 

24.04 Dans tous les cas, la Ville peut faire examiner le salarie malade, par un medecin de son choix et 

aussi souvent qu'elle [e desire. 

24.05 Tout salarie qui cesse d'etre au service de la Ville beneficie d'une somme de deniers equivalente 
au solde des jours de maladie a son credit. 
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24.06 Le calcul des jours de maladie est base sur le nombre d'heures de [a journee normale de travail, 
tel que defini a ['article 17, tout aussi bien en ce qui concerne la deduction des jours de maladie 
utilises que [a remise en argent lors de la retraite, du depart ou du deces ou [a fin de ['annee. 
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ARTICLE 25 - CONGES SPECIAUX 

25.01 Tout salarie peut s'absenter de son travail sans perte de salaire dans [es cas suivants : 

a) Lors de la naissance d'un enfant : deux (2) ]ours ouvrables; 

b) Lors de son mariage : deux (2) ]ours ouvrables; 

c) Lors du deces de la conjointe, du conjoint et/ou d'un enfant : cinq (5) jours ouvrables; 

d) Lors du deces du pere, de la mere, d'un frere, d'une sceur, du beau-pere et/ou de la belle-
mere : trois (3) jours ouvrables ; 

e) Lors du deces d'un beau-frere, d'une belle-sceur : deux (2) jours ouvrables ; 

f) Lors du deces d'un grand-pere, d'une grand-mere : un (1) jour ouvrable ; 

g) En plus des jours de conge speciaux prevus ci-haut, un salarie qui le desire peut beneficier 
d'un (1) jour additionnel, et ce, sans salaire ; 

Par conjoint, on entend homme et [a femme ou des personnes de meme sexe : 

Qui sont maries et cohabitent ; 

H. Qui vivent ensemble maritalement et qui au moment du deces : 

✓ Residaient ensemble depuis un (1) an; 
✓ Etaient publiquement representes comme conjoint. 

25.02 Un salarie temporaire a egalement droit aux conges sociaux prevus a ['article 25.01 en autant 
qu'il soft cedule a travailler. 

25.03 Dans tous les cas, le salarie dolt prevenir son superieur immediat avant son depart. 

25.04 Dans les cas de deces, les jours peuvent etre pris de la date du deces jusqu'a un maximum de 
une (1) semaine suivant [es funerailles. 

25.05 Le ou ces jours de conge prevus dans le present article ne sont pas accordes, s'ils coincident 
avec l'un ou ['autre des jours de conges ou de vacances inscrits dans la presente convention 
collective. 

25.06 Pour beneficier des conges prevus dans le present article, le salarie dolt fournir sur demande du 
superieur immediat, [a preuve ou ['attestation de ces faits. 
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25.07 Dans les cas ou l'evenement a lieu a plus de deux cents (200) kilometres, le salarie a droit a une 
(1) journee additionnelle remuneree. 
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ARTICLE 26 - SANTE ET SECURITE 

26.01 La Ville dolt pre ndre toutes les mesures rai son nab les afin d'assurer la s6curit6 et la sant6 de ses 
salari6s. 

26.02 Les deux parties s'engagent mutuellement a coop6rer clans la plus grande mesure du possible 
pour pr6venir les accidents et promouvoir la s6curit6 et la sant6 des salari6s. 

26.03 La Ville dolt fournir des moyens de protection et tout autre outillage clans le but de prot6ger les 
salari6s contre les blessures. 

26.04 La Ville s'engage a fournir a tous les salari6s, au besoin, des v6tements appropri6s et 
n6cessaires pour l'exercice de leur travail, suivant la liste qui apparait a ['annexe << E» attach6e a 
la pr6sente convention collective pour en faire partie int6grante. Cependant, ces v6tements 
demeurent la possession de la Ville qui en assure ['entretien. 

26.05 Dans les cas d'accidents, la Ville s'engage a donner les premiers soins aux blesses, a les faire 
transporter a ses frais a l'h6pital ou chez le m6decin et a les payer pour la balance de leur 
journ6e de travail. 

26.06 Toute la machinerie ou l'outillage sont examin6s p6riodiquement par le sup6rieur imm6diat de 
la Ville ou son personnel. 

26.07 Les articles ou vetements us6s, mentionn6s a ['annexe << E », doivent titre remis a la Ville pour en 
obtenir des neufs en remplacement. 

26.08 De plus, les dispositions de la Loi sur la sant6 et la securite du travail s'appliquent au fur et a 
mesure de leur entr6e en vigueur selon la proclamation gouvernementale clans la Gazette 
officielle du Qu6bec. 

26.09 La Ville conserve le privilege d'exiger a ses frais, tout salari6 couvert par cette convention 
collective, si elle le juge n6cessaire, de subir un examen m6dical et physique chez un m6decin 
d6sign6 a cette fin par la Ville. 

26.10 La Ville conserve le privilege d'obliger tous les salari6s a porter les vetements et toutes pieces 
d'6quipements qu'elle juge appropri6s clans 1'ex6cution de leur fonction, pour la s6curit6 et la 
sant6 de ses salari6s. 

26.11 Le salari6 b6n6ficie dune lib6ration dune (1) journ6e, sans perte de traitement, lors de 
['audition de sa cause devant les instances Tappet pr6vues a la Lot sur les accidents du travail et 
les maladies p rofessio nne Iles (incluant le Bureau d'6va[uation m6dicale), et ce, pour une l6sion 
profession nelle, au sens de cette loi, survenue chez son employeur. 
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ARTICLE 27 - ASSURANCE COLLECTIVE 

27.01 La Ville et le Syndicat s'engagent a maintenir le plan d'assurance-groupe comportant des 
b6n6fices d'assurance-vie, maladie, accident, mutilation et sant6, assurance-salaire de courte 
et longue dur6e. 

27.02 La Ville s'engage a contribuer dans une proportion de cent pour cent (100 %) au paiement des 
primes exigibles en vertu du plan d'assurance-vie, maladie, accident, mutilation et sant6. 

Le salari6 s'engage a contribuer dans une proportion de cent pour cent (100 %) au paiement 
des primes exigib[es en vertu de ['assurance-salaire de courte et longue dur6e. 

27.03 Il est convenu que ['6mission du contrat d'assurance se fait conjointement au nom de la Ville et 
du Syndicat concern6. 

27.04 R6gime de retraite 

L'employeur s'engage a maintenir pour [es salari6s r6gis par la pr6sente convention collective et 
admissibles selon [es dispositions du plan, le r6gime de retraite actuellement en vigueur. 

Chaque par-tie contribue a parts 6gales, a raison de 5,5 % du salaire r6gulier mensuel. 

27.05 Retraite progressive 

Le programme de retraite progressive a pour but de permettre a un salar16 travaillant a temps 
complet et titulaire de poste de r6duire sa prestation de travail durant les dernibres annees qui 
pr6c6dent la prise de sa retraite. 

L'octroi d'une retraite progressive est sujet a une entente pr6alable avec ['employeur en tenant 
compte des besoins du service. 

Le programme de retraite progressive s'applique pour un salari6 age d'au moins cinquante-cinq 
(55 ans) et devant se terminer a soixante-cinq (65 ans). 

27.06 Dur6e de ['entente 

Centente est d'une durbe minimale de douze (12) mois et d'une dur6e maximale de soixante 
(6 0) mois. 

La demande dolt titre faite par 6crit, au moins soixante (60) fours avant le d6but de ['entente et 
dolt pr6voir 6ga[ement la dur6e de ['entente. 

La prestation de travail dolt titre pr6vue sur une base hebdomadaire et titre d'un minimum de 
deux (2) fours de travail et Tun maximum de quatre (4) jours de travail par semaine. 
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Une entente ecrite est convenue entre les parties et le salarie concerne. 

A la fin de ['entente, le salarie concerne prend sa retraite. 

27.07 Droits et avantages 

Pendant la duree de ['entente, le salarie regoit une remuneration et les avantages prevus a la 
convention collective correspondant a sa prestation de travail. 

Les conges feries survenant lors d'une journee de conge hebdomadaire sont remis au salarie le 
J our de travail suivant le jour ferie ou a une autre date convenue avec son superieur immediat. 

Le salarie continue d'accumuler son anciennete comme s'il ne participait pas au programme de 
retraite progressive. 

27.08 Cessation de ['entente 

L'entente prend fin dans les cas suivants : 

• Retraire ; 
• Deces; 
• Demission ; 
• Congediement. 
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ARTICLE 28 - UTILISATION DU VEHICULE PERSONNEL 

28.01 Aucun salarie nest oblige de se servir de son vehicule personnel pour l'accomplissement de ses 
fonctions. 

28.02 Si un salarie accepte de se servir de son vehicule personnel pour l'accomplissement de ses 
fonctions, it est remunere au taux etabli par le conseil municipal. 
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ARTICLE 29 - CONGE SANS SOLDE 

29.01 La Ville peut accorder a tout salarie qui en fait la demande et apres entente entre les parties, un 
conge sans solde d'un minimum de trente (30) fours et d'un maximum d'un (1) an. 

Cependant, la Ville et le salarie concerns peuvent convenir d'une duree differente de celle 
prevue plus haut. 

Pour beneficier durant un tel conge du maintien de ['assurance collective, le salarie doit fournir 
sa quote-part a ce regime et la Ville en fait de meme. 

29.02 Si le salarie ne revient pas au travail apres [a periode prevue a ['article 29.01, it est considers 
comme ayant remis sa demission a compter du jour ou it devait se presenter au travail. 

29.03 Un salarie en conge sans solde continue d'accumuler son credit maladie en autant que la duree 
de ['absence ne depasse pas dix (10) jours ouvrables par annee. 
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ARTICLE 30 - CON4 PARTIEL SANS SOLDE 

30.01 Le cong6 partiel sans solde a pour but de permettre a un salarie travaillant a temps complet et 
titulaire de poste de reduire sa prestation de travail de fagon temporaire. 

L'octroi d'un cong6 partiel sans solde est sujet A une entente prealable avec l'employeur. 
L'employeur dolt accorder A un minimum de deux (2) salaries s'ils repondent aux criteres 
suivants : 

• Besoin du service ; 

• Possibilit6 de remplacement; 

• Formation necessitee par le remplagant. 

Le nombre de salaries pouvant obtenir un cong6 partiel sans solde sera variable en fonction des 
criteres enumeres ci-haut et en fonction des autres demandes dejA de cong6 en cours 
(preretraite et cong6 sans solde). 

30.02 L'employeur peut accorder au salarie a temps complet qui a cinq (5) ans de service au 30 avril, 
un cong6 partiel sans solde dune dur6e minimum de deux (2) mois et dune dur6e maximum de 
cinquante-deux (52) semaines. Lors de sa demande, le salarie precise la dur6e du cong6. Ce 
cong6 partiel sans solde ne peut etre superieur a deux (2) jours par semaine. 

Pour obtenir un tel cong6, le salarie dolt en faire la demande par ecrit au moins soixante (60) 
jours avant la date pr6vue pour son depart en y precisant la dur6e du cong6 demand6. 

Apres entente avec l'employeur, tout en respectant l'anciennete des employes, le salarie peut 
demander un prolongement du cong6 partiel sans solde a plus dune reprise. 

L'employeur r6pond a la demande du cong6 partiel sans solde dans un d6lai maximum de trente 
(30) jours suivant la demande. 

30.03 Une fois le cong6 accorcl6, sa dur6e et ses modalites ne peuvent etre modifiees sans le 
consentement de l'employeur et du salarie concerne. 

Au cours de la periode pr6vue pour le cong6 partiel sans solde, le salarie peut poser sa 
candidature A un nouveau poste et l'obtenir conform6ment aux dispositions de la convention 
collective a la condition qu'il puisse entrer en fonction clans les trente (30) fours suivants sa 
nomination. Le cong6 partiel sans solde cesse au moment de 1'entr6e en fonction clans le 
nouveau poste. 

30.04 En tout temps le salari6 peut revenir a son poste a temps complet avec un pr6avis ecrit de trente 
(30) jours. Cependant, ce salarie ne pourra presenter une demande de cong6 partiel sans solde 
pour les deux (2) ans suivant son retour a temps complet. 
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Le salarie ne pourra effectuer du travail regulier lors de sa ou de ses journees choisies inscrites 
clans son conge partiel sans solde. Cependant, si ['ensemble des salaries temporaires est a 
['emploi et qu'i[ y a toujours surcroit de travail, [e salarie pourra etre rappele au travail sur son 
poste habitue[. 

Tous les avantages sociaux et les benefices prevus a [a convention collective sont calcules au 
prorata des heures travaillees. 

Le salarie conserve son anciennete passee et accumu[e son anciennete selon les heures 
travaillees. 
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ARTICLE 31 - DOSSIER DES SALARIES 

31.01 Il est entendu entre les parties que, sur demande, chaque salar16 puisse en tout temps 
consulter son dossier, et ce, en pr6sence du repr6sentant syndical s'il le d6sire, et du chef de 
d6partement ou du repr6sentant de la Ville. 

31.02 Ce dossier comprend : 

1. La formule de demande d'emploi ; 

2. La formule d'engagement ; 

3. Toute autorisation de d6ductions ; 

4. Les rapports disciplinaires ; 

5. Les demandes de promotions et transfert ; 

6. Les rapports m6dicaux du salari6 exig6s par la Ville. 

31.03 Tout rapport disciplinaire est retire du dossier du salari6 aprbs douze (12) mois de son emission 
L moins que le salari6 Wait commis une autre infraction similaire a l'int6rieur d'une meme 
p6riode et ce rapport est remis au salar16. 

31.04 Il est entendu qu'aucun rapport d'6valuation personnel du salari6 fait par la Ville ne peut titre 
utilis6 contre un salari6 a l'arbitrage, s'il n'a pas 6t6 vers6 a son dossier. 
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ARTICLE 32 - MESURES DISCIPLINAIRES ET CONGEDIEMENTS 

32.01 Sauf dans le cas d'un congediement de nature criminelle, tout congediement ou toute mesure 
disciplinaire de plus de deux (2) jours dolt etre precede d'une rencontre entre [a Ville, le 
Syndicat et le salarie concerne. 

32.02 Toute mesure disciplinaire ou un congediement doit faire l'objet d'un ecrit adresse au salarie 
contenant ['expose des motifs dans les dix (10) jours de la connaissance des faits ou de 
['evenement. 

32.03 Lors d'une suspension, le salarie maintient ses contributions aux differents regimes contributifs 
prevus dans la presente convention collective. 

32.04 Dans le cas de congediement, s'il y a contestation par la procedure de reglement de griefs, [a 
Ville ne versera au salarie concerne les sommes accumulees prevues a la convention collective, 
tant et aussi longtemps que le grief n'aura pas 6te regl6. 

Par contre, durant cette p6riode, le salarie continue a b6neficier de ['assurance collective selon 
les modalites 6tablies a ['article 27.02. 
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ARTICLE 33 - DISPOSITIONS PARTICULIERES 

33.01 L'employeur s'engage a faire imprimer la convention collective a ses frais et a remettre une 
quantite suffisante au Syndicat. 
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ARTICLE 34 - FONDS DE SOLIDARITE 

34.01 L'employeur convient de collaborer avec le Syndicat pour permettre aux salaries de beneficier 
du plan d'epargne du Fonds de solidarite des travailleurs du Quebec (FTQ). 

34.02 A cette fin, ['employeur convient de verser au Fonds de solidarite (FTQ), a chaque pale, pour et 
au nom de chaque salarie participant au Fonds, un montant d'argent equivalent a celui souscrit 
par deduction a la source par le salarie. 

3 4.0 3 a) De plus, ['employeur convient de deduire a [a source sur [a pale de chaque salarie qui [e 
desire, et qui a signe le formutaire de souscription, le montant indique par le salarie pour [a 
duree fixee ou jusqu'a avis contraire. 

b) Les parties conviennent que, conformement aux Lois de l'impot federal/provincial, it sera 
possible pour le salarie qui en fait [a demande de recevoir immediatement sur sa paie les 
allegements fiscaux, torsqu'it participe au Fonds de solidarite des travailleurs du Quebec 
(FTQ) par deduction a [a source (DAS). 

34.04 Un salarie peut en tout temps, modifier le montant de ses versements, ou cesser de souscrire, 
en faisant parvenir un avis en ce sens au Fonds et a ['employeur. En cas de cessation, signifiee 
directement a l'employeur, celui-ci s'engage a en faire parvenir une copie au Fonds. 

34.05 L'employeur accepte de se conformer aux procedures de remises du Fonds; ainsi, it s'engage a 
faire parvenir par cheque ou versement bancaire au Fonds tous tes mois (au plus tard le 15e jour 
de mois suivant le prelevement) les sommes ainsi deduites en vertu des articles 34.02 et 34.03. 
Cette remise dolt etre accompagnee d'un etat fourni par le Fonds, indiquant le nom et le numero 
d'assurance sociale de chaque salarie et le montant preleve pour chacun. L'employeur fera 
parvenir une copie des remises mensuelles a ['association syndicate accreditee, a [a personne 
designee a cette fin. 
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ARTICLE 35 - RETRAIT DU PERMIS DE CONDUIRE 

35.01 Si un salarie couvert par [a convention collective, devant se servir d'un vehicule clans le cadre de 
ses fonctions, se volt retirer son permis de conduire pour un temps limite, it peut beneficier d'un 
conge sans solde si le retrait de son permis de conduire ne depasse pas un (1) an. 

Ce privilege nest pas accorde si un salarie : 

a) N'a pas deja perdu son permis de conduire lorsqu'il est ou etait a l'emploi de [a Ville; 

b) N'a pas deja beneficie du present privilege; 

c) N'etait pas en fonction aupres du present employeur tors des circonstances ayant 
occasionne [a perte ou la suspension de son permis de conduire. 

35.02 Pendant ce conge sans solde, le salarie concerne n'accumule aucune anciennete et, pour 
beneficier des avantages prevus par tout le regime ou it y a contribution du salarie et de la Ville, 
celui-ci doit verser sa quote-part ainsi que celle de [a Ville. A defaut, le salarie sera prive desdits 
benefices. 

35.03 Cependant, [edit salarie n'a pas droit aux conges statutaires survenant pendant son conge sans 
solde et n'aura droit au quantum de ses vacances qu'en proportion des mois travailles durant la 
periode de reference. 

35.04 La Ville peut assigner un salarie qui se volt retirer son permis de conduire pour un temps limite a 
un poste compatible avec ses qualifications, si tel poste est disponible. 
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ARTICLE 36 - HARCELEMENT PSYCHOLOGIQUE AU TRAVAIL 

36.01 Tout salarie a droit a un milieu de travail exempt de harcelement psychologique. 

36.02 L'employeur dolt prendre les moyens raisonnables pour prevenir le harcelement psychologique, 
et lorsqu'une telle conduite est portee a sa connaissance, pour la faire cesser. 

36.03 L'employeur s'engage a respecter la politique adoptee et intitulee: «Harcelement 
psychologique au travail». 
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ARTICLE 37 - RETROACTIVITE 

37.01 Les salaries qui sont a l'emploi ou qui ont ete a l'emploi de la Ville au ter  janvier 2021 
beneficient d'une retroactivite sur ['ensemble des clauses a incidence monetaire, au 1er janvier 
2021. 

ARTICLE 38 - DUREE DE LA CONVENTION COLLECTIVE 

38.01 La presente convention collective entre en vigueur le 1er  janvier 2021 pour une periode de cinq 
(5) ans, devant se terminer le 31 decembre 2025. 

La denonciation dolt se faire en conformite avec les dispositions du Code du travail. En cas de 
denonciation, les dispositions de la presente convention collective demeurent en vigueur 

jusqu'a [a date de la signature d'une nouvelle convention collective de travail. 

EN FOI DE QUOI, les parties dument representees ont signe a Senneterre, co J3___ jour du mois de 

~k,L__ 2021. 

LA VILLE DE SENNETERRE 

Jean-M / uriceMatte 
Maire 

-------- -----------------------
Patrick Rodrigue 
Directeur general 

LE SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION 
PUBLIQUE, section locale 988 (FTQ) 

V ---- — ---- ---------------

 

Cleme t Lam rc 
President SUP 988 

--- 6 ---- ---------- 
Claude Leroux 
Secretaire Tresorier SUP 988 

— ---------------

 

Marjo[ ine Bo in 
Conseillere syndicale SUP 
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ANNEXE A - LISTE DES SALARIES REGULIERS 

Au t er janvier 2021 

Mecanicien-soudeur 

Journalier-operateur 

i 
Journalier-operateur 

Journalier-operateu r 

Journalier-operateur 

Commis-magasiniere-journaliere 

Journalier en aqueduc et egout 

Journalier-operateur machinerie legere 

Journalier-operateur machinerie legere 

Journalier-operateur machinerie legere 
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ANNEXE B - LISTE OFFICIELLE D'ANCIENNETE DES SALARIES REGULIERS 

AU 31 d6cembre 2020 

2 fevrier 1987 33 ans 11 mois 

6 f6vrier 2003 17 ans 11 mois 

7 avril 2008 12 ans 9 mois 

26 mai 2008 12 ans 8 mois 

9 juin 2010 10 ans 7 mois 

7 novembre 2016 4 ans 2 mois 

3 juillet 2017 3 ans 6 mois 
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Journalier is 6 octobre 2017 

Journalier 14 mai 2018 

Journalier 21 septembre 2018 

ANNEXE C - LISTE DES SALAIRES TEMPORAIRES ET LEUR ANCIENNETE 

AU 31 d6cembre 2020 

4254,75 6174.23 3 ans, 324,23 h 

3094,50 5046.13 2 ans, 1146,13 h 

2440,00 4382.38 '` 2 ans, 482,38 h 
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ANNEXE D - LISTE DES CLASSIFICATIONS ET DES SALAIRES 

Fonction Echelons 

2021 
Forfaitaire 2 % 

2022 
Forfaitaire 2 % 

2023 2024 2025 

  

2,00% 2,00% 2,00% 

Journalier operateur de 

machinerie legerte 

1-85% 22,21 $ 22,21 $ 22,65 $ 23,10 $ 23,56 $ 

2-90% 23,52 $ 23,52 $ 23,99 $ 24,47 $ 24,96 $ 

3-95% 24,82 $ 24,82 $ 25,32 $ 25,83 $ 26,35 $ 

4 et plus-100% 26,13 $ 26,13 $ 26,65 $ 27,18 $ 27,72 $ 

Journalier en aqueduc et egout 

1-85% 26,11 $ 26,11 $ 26,63 $ 27,16 $ 27,70 $ 

2-90% 27,65 $ 27,65 $ 28,20 $ 28,76 $ 29,34 $ 

3-95% 29,18 $ 29,18 $ 29,76 $ 30,36 $ 30,97 $ 

4 et plus-100% 30,72 $ 30,72 $ 31,33 $ 31,96 $ 32,60 $ 

Journalier-operateur 

1-85% 26,34 $ 26,34 $ 26,87 $ 27,41 $ 27,96 $ 

2-90% 27,72 $ 27,72 $ 28,27 $ 28,84 $ 29,42 $ 

3-95% 29,18 $ 29,18 $ 29,76 $ 30,36 $ 30,97 $ 

4 et plus-100% 30,72 $ 30,72 $ 31,33 $ 31,96 $ 32,60 $ 

Mecanicien 

1-85% 29,96 $ 29,96 $ 30,56 $ 31,17 $ 31,79 $ 

2-90% 31,53 $ 31,53 $ 32,16 $ 32,80 $ 33,46 $ 

3-95% 33,19 $ 33,19 $ 33,85 $ 34,53 $ 35,22 $ 

4 et plus-100% 34,94 $ 34,94 $ 35,64 $ 36,35 $ 37,08 $ 

Commis-magasin-journalier 

1-85% 22,40 $ 22,40 $ 22,85 $ 23,31 $ 23,78 $ 

2-90% 23,58 $ 23,58 $ 24,05 $ 24,53 $ 25,02 $ 

3-95% 24,82 $ 24,82 $ 25,32 $ 25,83 $ 26,35 $ 

4 et plus-100% 26,13 $ 26,13 $ 26,65 $ 27,18 $ 27,72 $ 

Journalier temporaire 

1-85% 22,40 $ 22,40 $ 22,85 $ 23,31 $ 23,78 $ 

2-90% 23,58 $ 23,58 $ 24,05 $ 24,53 $ 25,02 $ 

3-95% 24,82 $ 24,82 $ 25,32 $ 25,83 $ 26,35 $ 

4 et plus-100%1 1 26,13 $ 26,13 $ 26,65 $ 27,18 $ 27,72 $ 

Le salarie temporaire qui sera promu a titre de salarie regulier, aura une augmentation egale au 
deuxieme echelon de son nouveau poste, et ce, des sa premiere journee a ce poste regulier. 

Les journa[iers temporaires en poste au moment de la signature de la presente convention collective 
sont automatiquement promus au poste regulier de journalier-operateur de machinerie legere. 

Le poste de mecanicien sera aboli au depart a la retraite du titulaire du poste. 

Les montants forfaitaires 2021 et 2022 seront payes en deux (2) versements, soft la deuxieme semaine 
de juin et la premiere pale de janvier de ['annee suivante. 

Claude indexation : Lors de l'ajustement de salaire pour l'annee en cours, si l'IPC de ['annee precedente 
est superieur a ['augmentation prevue, un ajustement des salaires de ['annee en cours sera fait selon 
l'IPC de ['annee precedente, jusqu'a un maximum de 0.5 %. Ce calcul sera fait pour chaque annee de 
convention collective. 
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ANNEXE E - LISTE DES VETEMENTS ET ARTICLES FOURNIS EN VERTU DE 

L'ARTICLE 25 

La Ville fournit aux salaries les v8tements et les articles suivants : 

MECANICIENS ET AIDE-MECANICIENS 
• Salopettes 

TRAVAUX PUBLICS 
• Bottes de securite 
• Chapeaux 
• Gants et v8tements de caoutchouc 

SIGNALEUR 
• Un manteau d'hiver 
• Bottes de securite d'hiver 
• Mitaines, gants et tuques 

Chapeaux et bottes de securite 

Lorsqu'un salarie est requis par sa fonction de porter, conformement a la loi, un chapeau et/ou des 
bottes de securite ete-hiver, la Ville lui fournit ces equipements a ses frais. 

De plus, l'employeur fournit des lunettes protectrices, des gants qui demeurent a la disposition des 
salaries ainsi que des tabliers lorsque les salaries ont a utiliser du chlore. 

Les dossards fournis par l'employeur sont requis pour tous les salaries. 

Le comite de sante et de securite fera les recommendations sur les prix, achats et remplacements des 
v8tements prevus. L'employeur s'engage a respecter les recommendations du comite. 
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ANNEXE F - AUTORISATION DE RETENUE SYNDICALE 

Par la presente, je soussign6 --------------------, autorise la Ville de Senneterre, a pr6lever sur 

mon salaire mensuel, un montant 6gal a la cotisation syndicale courante de la section locale 988 du 

Syndicat canadien de la fonction publique qui est l6galement reconnu pour me repr6senter aux fins de 

negociations collectives de travail avec la Ville. 

J'autorise 6galement la Ville a verser le montant des prelbvements pr6vus aux pr6sentes au secr6taire 

tr6sorier dudit Syndicat. 

Je conviens par la presente de ne pas tenir la Ville responsable de tout pr6levement et de tout 

versement effectue en vertu de la presente autorisation. 

La presente autorisation ne pourra 8tre revoquee ou annulee qu'entre le soixantibme (60e) jour et le 

trentieme (30e) pr6cedant la date d'expiration de la presente convention collective de travail. 

ET TAI SIGNS A SENNETERRE, ce jour du mois de ---------20 

Signature du salarie Temoin 

Adresse 
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